
marches-securises.fr Avis de publicité 20/10/2022

page 1/3

marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Communauté
d'Agglomération Territoires
Vendômois (41)
Hôtel de ville et de communauté
Parc Ronsard, BP 20107
41106 Vendôme

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

TRAVAUX

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Communauté d'Agglomération Territoires Vendômois (41)

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 20007207200016

Code postal / Ville : 41106 Vendôme

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : http://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : TV-22-036

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non

Nom du contact : M. MARCHAND - Tél : +33 254894750 - Mail : benoit.marchand@catv41.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :

Capacité économique et financière : Le formulaire DC1 dûment complété
Le formulaire DC2 dûment complété
Une déclaration sur l'honneur pour justifier que le soumissionnaire n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L.
2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 du code de la commande publique notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des
travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail
Une attestation d'assurance en responsabilité civile en cours de validité
Impérativement le pouvoir donné au signataire de l'offre si celui-ci n'est pas habilité à engager le candidat pour le marché à intervenir
Les entreprises nouvellement créées doivent produire le récépissé de dépôt de déclaration auprès du Centre de Formalités des
Entreprises ou un extrait du Registre du Commerce justifiant sa création dans l'année
Si le candidat a été admis au redressement judiciaire, il doit justifier qu’il a été habilité à poursuivre son activité pendant la durée
prévisible d’exécution du marché à intervenir et produire la copie du ou des jugement(s)
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours
des trois derniers exercices disponibles.

Capacités techniques et professionnelles : Références d'ouvrages réceptionnés au cours des 5 dernières années ou en cours
d'exécution ; de même nature et importance, appuyées pour les références les plus importantes, d'attestations de bonne exécution
précisant les lieux et dates de réalisation, et si les travaux ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
ou toute autre document justifiant la capacité.

Technique d'achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :  Lundi 28 novembre 2022 - 12:00 

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui

L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Critères d'attribution : 1-Valeur technique de l'offre 65 points

2-Prix des prestations 35 points

Section 4 : Identification du marché

http://www.marches-securises.fr
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Intitulé du marché : Travaux de renouvellement des canalisations d'esu potable en PVC relarguant du chlorure de vinyle monomère sur la
commune d'Epuisay

Classification CPV : 45232150

Type de marché : Travaux

Description succinte du marché : Travaux de renouvellement des canalisations d'eau potable en PVC relarguant du chlorure de vinyle
monomère sur la commune d'Epuisay (41)

Les travaux objet de la présente mission ont pour but le
renouvellement de 6 320 ml de réseau AEP à risque CVM et le renouvellement de branchements sur
les secteurs suivants :
? Chantier n° 1 - Secteur Les Guerrières
? Chantier n° 2 - Secteur La Rimbardière
? Chantier n° 3 - Secteur Le Plessis et Secteur Rome
? Chantier n° 4 - Secteur La Chesnaie
? Chantier n° 5 - Secteur Beauregard
? Chantier n° 6 - Secteur La Blinière
? Chantier n° 7 - Secteur Courtamblay
? Chantier n° 8 - Secteur La Chouannerie
? Chantier n° 9 - Secteur La Jossetière
? Chantier n° 10 - Secteur Le Vivier
? Chantier n° 11 - Secteur Bierge
Les travaux comprennent les terrassements en tranchée, la pose des canalisations et des organes de réseau, la reprise des branchements
en plomb ou non, la reprise des poteaux incendie, le remblai des tranchées, la désinfection, les essais de pression, les essais de
compactage et les réfections de surface.

Lieu principal d'exécution : Territoires vendômois

Durée du marché (en mois) : 8

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : Non

Autres informations complémentaires :
Les soumissionnaires doivent obligatoirement proposer une solution technique répondant en tous points à la solution technique de base
définie dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

Aucune variante n’est exigée par le Maître d’ouvrage. Toutefois, les soumissionnaires peuvent proposer une variante de leur propre
initiative.

Le nombre de variante est limitée à une seule.

Conformément à l’Article R2151-10 du code de la commande publique, les exigences minimales à respecter

• Les modalités du CCAP,

• Les secteurs de tracé

• Les diamètres de canalisation

• Le lit de pose et enrobage de la canalisation en sable ou gravillon en cas de nappe,

• Les prescriptions du gestionnaire de la voirie départementale en matière de remblais, de réfection de surface et de signalisation de
chantier

Il est vivement conseillé aux opérateurs économiques de s'identifier, lors du retrait du dossier via le profil d'acheteur, afin notamment
d'être averti d'éventuelles modifications ou précisions apportées par l'acheteur en cours de consultation.

Date d'envoi du présent avis
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